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Conduite supervisée 
 
 
La conduite supervisée a été créée pour proposer une alternative plus souple à l'apprentissage anticipé de la 
conduite (conduite accompagnée AAC). C'est une période de conduite accompagnée où l'élève va pouvoir 
acquérir de l'expérience de conduite avec un accompagnateur, avant de passer ou repasser l'examen. 
 
La conduite supervisée s'adresse : 
Aux candidats ayant raté l'épreuve pratique du permis de conduire ;  
Aux candidats n'ayant pas le niveau pour se présenter à l'examen et qui préfèrent opter pour cette option. 
 
Le candidat doit être âgé de plus de 18 ans ;  
Le candidat doit avoir été reçu lors de son examen code ;  
Le candidat doit avoir reçu l'accord préalable de son assureur ;  
Le candidat doit avoir reçu l'attestation de fin de formation initiale de la part de son enseignant (soit avoir reçu 20 
heures de formation obligatoires en véhicule) ;  
 
Pour un élève ayant raté son examen du permis B classique qui opte pour cette méthode, il doit avoir obtenu une 
autorisation de conduire en conduite supervisée (de la part de son moniteur);  
 
L'accompagnateur doit justifier de cinq ans d'expérience de la conduite automobile, sans interruption ni faute 
grave (comme pour la conduite accompagnée). 
 
Il n’y a pas de durée minimum. 
 
OBSERVATIONS : Sont obligatoires :  
Avant le départ en conduite supervisée : 2 heures de rendez-vous préalable (correspondant à 2 heures de 
conduite avec l’élève, le moniteur et un accompagnateur, ces heures sont destinées à passer le relai de 
l’auto-école vers l’accompagnateur) 
 
Documents nécessaires : 
• Lettre ou document attestant de l'accord de la société d'assurance. 
• Le livret B est complété par un livret ACC (conduite accompagnée). 
• Une attestation de fin de formation, ou autorisation de conduire en conduite supervisée (en cas de 

transformation après échec). 
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PARCOURS DE FORMATION  
Permis B è Conduite Supervisée 

 
2 possibilités de formation à l’issue des 20h minimum obligatoire : 

 
1er parcours    

 
 
Ø Un rendez-vous préalable à l’issue de la 

formation initiale afin de montrer à 
l’accompagnateur le niveau réel de l’élève 
ainsi que ce qui lui reste à parcourir afin qu’il 
devienne autonome. 

 
Ø Une phase d’accompagnement pendant 

laquelle l’élève évolue avec son 
accompagnateur, le temps nécessaire pour 
prendre de l’assurance et se sentir prêt à 
passer le permis de conduire. 

 
Ø Le passage au permis de conduire 

2ème parcours  
 
 

Ø Échec au passage du permis de conduire 
 
Ø Un rendez-vous préalable à l’issue de l’échec 

au permis afin de montrer à l’accompagnateur 
le niveau réel de l’élève ainsi que ce qui lui 
reste à parcourir afin qu’il devienne autonome. 

 
Ø Une phase d’accompagnement pendant 

laquelle l’élève évolue avec son 
accompagnateur, le temps nécessaire pour 
prendre de l’assurance et se sentir à nouveau 
prêt pour passer le permis de conduire. 

 
 
Cette formation est réalisée sous la présence constante et effective de l'enseignant titulaire de l'autorisation 
d'enseigner. 
 
 

 


